
Pourquoi avoir recours au commissaire de justice en matière
immobilière ?

Dans le monde de l’immobilier, la transparence et la sécurité sont primordiales,
tant pour les vendeurs d’immeubles que pour les propriétaires bailleurs. Depuis
le 1er septembre 2024, les commissaires de justice sont notamment
compétents pour intervenir comme intermédiaire immobilier. 

A noter : contrairement à certains diagnostics immobiliers, comme le DPE qui a pour but d’informer
un futur locataire ou acheteur sur la performance énergétique et climatique du logement, le constat
de commissaire de justice en matière immobilière se traduit sous la forme d’un procès-verbal dans
lequel il relate l’ensemble de ses constatations matérielles, éventuellement à l’aide de photos ou
vidéos, et, qui bénéficie d’une force probante majeure en cas de litige devant le juge, puisque ses
constations font foi jusqu’à preuve contraire. 

Cet article explore les différentes situations dans lesquelles il peut être judicieux de solliciter les
services du commissaire de justice dans le domaine immobilier.

Publication de la Chambre nationale des
commissaires de justice

Publication légale Depuis le 1er janvier
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impactant les offices qui ne font plus l’objet
d’un arrêté du garde des Sceaux (art. 7-1 D.
2018-872 du 9 octobre 2018)
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